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REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT

du
REGISTRE DE5 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE TH IERS

SEANCE DU LUNDI 15 AVRIL 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le lundi 15 avril à dix-neuf heures;
Le Conseil Municipal de la Commune de Thiers, dûment convoqué le mardi 9

aviil 2024 s'est réuni salle TOURNILHAC de la Mairie, sous la présidence de
Stépha ne RODIER, Maire ;

Stépha ne RODIER, Maire ;

Hélène BOUDON, Claude GOU ILLO N-CH ENOT, lsabelle FUREGON, David

DEROSSIS, Catherine PAPUT, Monique DURAND-PRADAT, Sylvain HERMAN,

Martine MUNOZ, Sophie DELAIGUE, Michel COMBRONDE, Monique MORENO,

Pâscal TH IRIOUX-RAUCOURT, Pierre SUREDA, Thierry BARTHELEMY, Christophe

MANKA, Eric BOUCOURT, Francis ROUX, Yoann BENTE.IAC, Farida LAID, Bernard

DUNIAT, Annie CHEVALDONNE Conseiller.e.s Municipaux ;

Ava ie n nn rocuration:

Vincent PETITJEAN à Stéphane RODIER ;

Didier STURMA à lsabelle FUREGON ;

PAtriCiA BOSTMAMBRUN à DAVid DEROSSIS;

Pepa CAENEN à Hélène BOUDON;

Michelle MAGNOL à Thierry BARTHELEMY;

Serap ALP à Eric BOUCOURT;

Philippe BARRAU à Annie CHEVALDONNE;

Lisa ASAR;

BETUI SIMSEK ;

Claire JOYEUX ;

Pierre CONTIE ;

ecrétaire de séanc

OBIET :

Budget primitif 2024 -
Budget PRINCIPAL

Pierre SUREDA ;

§[

Etaient présents :

Etaient absents ou excusés:



Ville rleThiers

BUDGET PRIM ITIF 2024 - BUDGET PRINCIPAL

Vu les articles L 23i.L-1, L 2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au

vote du budget primitif ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget PRINCIPAL;

Considérant la teneur du Débat lors du Rapport d'Orientation Budgétaire du 09 avril 2024, les

commissions des finances du 28 mars 2024 et du 10 avril 2024;

Considérant le projet de budget primitif de l'exercice 2024 du budget PRINCIPAL présenté par le

Maire;

Le projet de Budget Primitif 2024 au Budget PRINCIPAL, qui s'équilibre de la manière suivante :
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APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A [A MAJORITE AVEC 21 VOIX POUR ET 8 VOIX CONTRE
(Eric BOUCOURT, Régine BEA[, Serap ALP, Yoann BENTEJAC, Farida LAID, Francis ROUX, Annie
CHEVATDONNE et Philippe BARRAU) :

Adoptê le budget primitif pour l'exercice 2024 du budget PRINCIPAL tel que décrit dans le document
annexe:

au niveau du chapitre et des opérations pour la section d'investissement,
- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement.

Le secrétaire de séance Le Maire,

Pierre SUREDA Stéphane RODIER

§[ c.M.15.04.2024
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